
 
Commune d’Ardon 

 

 

Afin de compléter l’équipe éducative de ses structures d’accueil, la commune d'Ardon met au 

concours le poste de 

 

Un(e) Auxiliaire éducative  

 (90%) 

Remplacement d’un congé maternité 

 

Missions 

Un-e auxiliaire éducatif/-ive assiste, seconde l’éducateur de l’enfance (EDE) et l’assistant socio-

éducatif (ASE) dans sa tâche auprès des enfants et des familles. Il/elle participe à l’élaboration 

et/ou s’approprie les projets mis en œuvre par l’EDE et l’ASE. Il/elle collabore à instaurer une 

atmosphère favorable au développement de l’enfant. Il/elle établit une relation de partenariat 

avec les familles en privilégiant le respect, la bienveillance et la confiance. Il/elle travaille sous 

la responsabilité d’une personne formée. 

 

Profil souhaité 

• Avoir 18 ans révolus 

• Posséder des compétences relationnelles et organisationnelles avérées 

• Flexibilité et disponibilité 

• Bonne aptitude à s’adapter 

• Sens des responsabilités, de l’autonomie et de l’écoute  

• Expérience précédente similaire au sein d’une structure d’accueil (nurserie, crèche, 

UAPE) est un avantage 

• Maîtrise de la langue française  

 

Durée du contrat : de suite ou à convenir – Décembre 2026 

 

Nous vous offrons des infrastructures neuves, des conditions de travail en adéquation avec le 

poste et des possibilités de formation continue. 

 

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de Madame Laura Perruchoud, 

Directrice adjointe des structures d’accueil - email : structures.accueil@ardon.ch 

 

Les offres de service avec curriculum vitae, certificats et références sont à adresser par courrier 

électronique, en un seul dossier, jusqu’au 28 février 2026, à l’Administration communale 

d’Ardon : administration@ardon.ch 

 

 

 

 

Ardon, le 17 février 2026 


